
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE 21/22-109 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE 21/22-110 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE 21/22-111 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DU CENTRE DE FORMATION CONSTRUC-PLUS 
EN DATE DU MARDI 15 FÉVRIER 2022, VIA TEAMS 
 
 
Présences :  Bastien Marc conseiller en formation 
  Beauchamp Sylvie personnel de soutien/secrétaire centre 
  Boudreault Éric directeur 
  Côté Sacha enseignant 
  Doth    Lyne représentante org. communautaire 
  Galipeau Martin représentant des élèves 
  Hamelin Sylvie directrice adjointe  
  Laliberté Mathieu représentant entreprise locale 
  LeBouc Antoine                représentant entreprise locale 
  Trottier Marc enseignant  
   
Absences : Lauzon Nadine représentante org. communautaire 
   
     
 
  
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance du mardi 15 février 2022 

 
Mme Lyne Doth présente l’ordre du jour. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Sacha Côté d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

2. Procès-verbal de la séance du mardi 16 novembre 2021 

 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance du mardi 16 novembre 2021 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Marc Trottier d’adopter le procès-verbal de la séance  
du 16 novembre 2021 tel que présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
2.2 Suivi du procès-verbal du mardi 16 novembre 2021 
 
Les dates des prochaines rencontres ne changent pas même s’il y a eu un changement 
de direction. 
 
Certaines personnes doivent remplir le formulaire de déclaration d’intérêts : Mme Doth, 
Mme Lauzon, M. Laliberté 
 
 

3. Période de questions du public 

 
Aucun public. 
 
 

4. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation dans les centres 
 

Mme Sylvie Hamelin présente le plan. Elle présente entre autres les données de l’analyse 
de la situation en 2019. Elle nous assure que les moyens prévus au plan ont été mis en 
place et ont permis de répondre aux quelques plaintes des élèves l’ayant utilisé. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Marc Trottier d’adopter le Plan de lutte contre la violence 
et l’intimidation dans les centres tel que proposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. Information de la présidente 

 

 
La présidente étant absente, ce point a été passé. 
 
 
 
 

6. Information de la direction 
 
M. Éric Boudreault se présente aux membres du CÉ. 
 
Suivi COVID, nous avons eu quelques cas qui ont occasionné des déplacements de 
cours.  
 
Le nouveau processus d’admission débute le 21 février 2022. Il a été modifié quelque 
peu. En effet, il y aura désormais une salle d’attente et ensuite une pige pour les 
programmes de Charpenterie-menuiserie et de Plomberie et chauffage. La période 
d’inscription sera de 10 jours, soit jusqu’au 6 mars 2022 pour ces programmes. 
Plumbing and Heating ne sera pas ouvert aux inscriptions, car nous avons déjà encore 
beaucoup d’intéressés sur notre ancienne liste d’attente. 
 
On attend des nouvelles pour le nouveau groupe de Charpenterie-menuiserie qui sera 
ouvert à Lachute le 23 août 2022. 
 
La semaine de la persévérance scolaire sera soulignée jeudi en distribuant une galette 
à chaque élève. 

 
 

7. Information des enseignants 
 

M. Marc Trottier informe qu’un troisième groupe sera accueilli cette année en 
Peinture. Il explique les défis que cela occasionne, surtout au niveau de l’espace. C’est 
aussi la première année que des examens du ministère sont administrés avec un seuil 
de réussite de 85%. 
Il explique l’importance de préciser, au niveau de l’admission, que le cours est 
bilingue. 
 
M. Sacha Côté explique le défi de l’espace lorsque trois groupes se côtoient dans 
l’atelier en même temps. Le taux de réussite est très satisfaisant. 
 
 

8. Information sur les formations privées 
 

M. Marc Bastien informe que des formations sont offertes à des entreprises privées : 
Dynamex et AP&C. 
Nous offrons aussi des cours pour la CCQ. Cet automne, 7 cours ont été donnés, et cet 
hiver, nous en sommes à 20. Ces cours sont offerts durant le jour, mais principalement 
durant la fin de semaine. 

 
 

9. Levée de l’assemblée 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Antoine LeBouc de lever la séance à 16h42. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 
 
 
LA VICE-PRÉSIDENTE  LE DIRECTEUR DE CENTRE 
 

 
 
 

 
Mme Lyne Doth  M. Éric Boudreault 

 


